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COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)
Règlement

Procédure terminée

Règlement sur les exigences de fonds propres (CRR): établissements 
de crédit en ce qui concerne les exigences applicables aux opérations 
de financement sur titres conformément au ratio de financement stable 
net

Modification Règlement 2013/0575 2011/0202(COD)

Subject

2.50.03 Marchés financiers, bourse, OPCVM, investissements, valeurs 
mobilières
2.50.04 Banques et crédit
2.50.10 Surveillance financière

Informations techniques

Référence de la procédure 2025/0077(COD)

Type de procédure COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)

Sous-type de procédure Note thématique

Instrument législatif Règlement

Modifications et abrogations Modification Règlement 2013/0575 2011/0202(COD)

Base juridique Règlement du Parlement EP 170-p6
Traité sur le fonctionnement de l'UE TFEU 114

Consultation obligatoire d’autres institutions Comité économique et social européen

État de la procédure Procédure terminée
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